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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 15 novembre 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 22 novembre 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le quinze novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 9 novembre 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot 
à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 30 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN (présente à partir de la délibération n° 164), Nicolas SAJOUS, 
Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
(présent à partir de la délibération n° 148), Isabelle NOTHEAUX (présente à partir de la délibération n° 
164), Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre 
LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, 
Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE (présent à partir de l’information n° 14), 
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 3 
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Catherine OMONT donne pouvoir à Sandrine VEERAYEN 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Retardés ayant donné pouvoir : 3 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

  



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 15 novembre 2021 

 

2021.11/156 

FINANCES – COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANFEREES– RAPPORT DU 24 
SEPTEMBRE 2021 – DOSSIER N°7 – REFORME DE LA TAXE D’HABITATION – ADOPTION 

 
M. Eric LE FEVRE, conseiller délégué. - La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(C.L.E.C.T.) s’est réunie le 24 septembre dernier afin d’évaluer l’ajustement du transfert de charges du 
fait de la réforme de la taxe d’habitation 

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le rapport de cette commission dans un délai de 3 mois à 
compter de sa notification. 

Sur ces bases, il vous est proposé d’adopter la délibération suivante : 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies C ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération 20190028 du conseil communautaire de la Communauté urbaine Le Havre Seine 

Métropole du 15 janvier 2019 créant la Commission locale d’évaluation des charges transférées ; 

VU le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) réunie le 24 
septembre 2021 relatif à l’impact de la réforme de la taxe d’habitation. 

CONSIDERANT 

- Que l’ensemble des Conseils Municipaux des communes membres de la Communauté Urbaine Le 

Havre Seine Métropole doit se prononcer, sur le rapport de la C.L.E.C.T., dans un délai maximum 

de trois mois à compter de sa notification ; 

- Qu’il convient de délibérer sur l’ajustement du transfert de charges des communes de l’ex EPCI de 

Criquetot l’Esneval ;  

- Que les communes d’EPCI à fiscalité additionnelle disposent d’un taux de Taxe d’Habitation (TH) 

partiellement composé du taux de TH département transféré lors de la réforme de la Taxe 

Professionnelle (TP) en 2010. C’était le cas des communes de la Communauté de Communes de 

Criquetot l’Esneval jusqu’ au 1er janvier 2019. 

- Qu’à la création de la CU, le taux départemental été transféré de droit à la CU et ces communes 

n’ont conservé qu’un taux de TH « débasé », c’est à dire diminué du taux départemental 

- Que pour compenser cette perte fiscale, le Conseil Communautaire a pris lors de la séance du 23 

mai 2019 une délibération pour abonder à due concurrence les attributions de compensations 

versées aux 21 communes concernées. 

- Que la loi de finances pour 2020 décide de la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences 

principales. La compensation de cette perte de recette fiscale est calculée pour les communes 

comme le produit des bases 2020 et du taux de TH communal 2017, soit au taux antérieur au 

débasage.  



 

- Qu’il apparaît ainsi que les communes de l’ex Communauté de Communes de Criquetot l’Esneval 

se voient doublement compensées (par la Communauté Urbaine et par l’Etat) du produit de TH sur 

les résidences principales pour la fraction de taux de TH départemental transféré. 

- Qu’il est donc nécessaire de réduire les Attributions de compensation (AC) versées par la CU pour 

rétablir la neutralité financière de ces transferts. 

VU le rapport de Monsieur le conseiller délégué en charge des finances, des marchés publics et du 
développement économique ; 

 
Après en avoir délibéré, 

 
DECIDE : 

- D’ajuster les Attributions de Compensation versées par la CU pour assurer la neutralité de la 
réforme de la Taxe d’Habitation 

- De valider, à compter du 1er janvier 2021 les ajustements suivants pour les communes concernées 
ci-dessous : 

 

 
 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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